


25 %
de la population a
moins de 30 ans

37 %
de la population
a 60 ans et plus

17 755
habitants 

données INSEE -
01/01/2021

1
friche industrielle

sur le CM10 

21 000 
visiteurs / touristes par an sont recensés

dans les Bureaux d’Informations
Touristiques

157
entreprises créées

en 2020
données INSEE - 01/01/2021

4
zones classées en

Natura 2 000

3
 centres de loisirs

82
élus

communautaires

57
 communes

4
villes bourgs

centres

1
site industriel
clé en main

Les chiffres clés

EDITO

 
 La Communauté de Communes du Plateau de Lannemezan née en 2017 de la fusion de trois

intercommunalités dispose de nombreux atouts. Des richesses paysagères, environnementales,

économiques, touristiques ou encore humaines cohabitent sur le territoire.

Le projet de territoire entrepris en 2020 est le reflet d’une expression pluraliste. La feuille de route

qui en découle est le résultat d’une longue et large concertation ayant pour objectif d’agréger les

nombreux disparates atouts. Des réponses aux préoccupations sociales, environnementales ou

économiques sont apportées aux attentes de la population et aux défis auxquels est confronté

notre très large territoire.

Ce travail nous a permis de nous rencontrer et de nous rassembler autour d’un avenir commun. Il

traduit notre volonté politique de mener à bien des actions correspondant aux besoins de notre

territoire et de sa population.

L’écriture de ce document a permis d’identifier trois grands axes stratégiques. De ces axes

découlent des orientations répondant à des besoins du territoire. Pour les satisfaire, des actions

ont été relevées. Il s’agit d’objectifs communs pour les années à venir. 

Philippe SOLAZ, 1er vice-président de la CCPL en charge du projet de territoire.
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L'aide à l'immobilier d'entreprise,

Les aides aux commerces et à l'artisanat,

L'aménagement des zones d'activités, 

L'aide aux porteurs de projet, 

La gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations (GEMAPI),

La collecte et le traitement des déchets (délégués à des syndicats),

La gestion de l'aire d'accueil des gens du voyage,

L'aménagement de l'espace et du territoire (l'élaboration des documents

d'urbanisme),

La promotion du tourisme à travers l'office de tourisme intercommunal Cœur

des Pyrénées,

La gestion des sites touristiques d'Esparros, de Labastide et du Moulin des

Baronnies,

La politique du logement et du cadre de vie,

Le soutien aux actions de maîtrise de la demande d'énergie,

La protection et mise en valeur de l'environnement,

Les centres de loisirs de Lannemezan, de la Barthe-de-Neste et Capvern, 

La construction d'un centre aquatique intercommunal,

La gestion de l'assainissement avec le Service public d’assainissement non

collectif,

La cotisation au SDIS pour l'incendie et les secours,

Les sentiers de randonnée reconnus d'intérêt communautaire, 

Une offre de services aux communes par convention en matière de secrétariat

aux communes, de travaux techniques, de support informatique, 

Organisation des politiques de mobilité par délégation de la Région Occitanie.
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LES Compétences de la CCPL 



Présentation du
diagnostic de territoire et
des résultats des
enquêtes 

Atelier sur les
axes 

le projet de territoire 

Exprimez-vous : https://www.ccplateaudelannemezan.fr/la-communaute-de-communes/open-data/projets-
participatifs/

Le projet de territoire permet d’organiser un programme d’actions
locales en fonction des besoins des habitant·es, des ressources du
territoire et des enjeux auxquels il est confronté.
L’objectif est de définir des orientations à moyen terme. C’est un
projet global de développement où de nombreux thèmes sont
abordés : l’économie, les services à la population, l’agriculture, le
tourisme, l’environnement, l’habitat, la culture, les loisirs…
Le projet de territoire est l’aboutissement d’un travail et d’une
réflexion collective.

la méthodologie

Présentation de la
démarche du projet  de
territoire au conseil
communautaire   

MARS

- Diagnostic de territoire 
- Questionnaires  : habitants et
partenaires 
- Entretiens avec les élus 

MARS - MAI

MAI

Atelier sur les
besoins

26 MAI  

26 JUIN

Ateliers sur le
plan d'action

27 SEPTEMBRE
11 OCTOBRE
2 NOVEMBRE
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DES TEMPS DE CONCERTATIONS

1 enquête adressée aux acteurs et aux partenaires de la
CCPL, notamment : 
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Un projet de territoire construit sur :

1
ateliers de concertation avec les élus

enquête publique à destination de
la population avec 522 participants

53 élus participant aux ateliers 
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LES temps de concertation 



DES TEMPS DE CONCERTATIONS

 « Il n'y a pas assez de
communication sur les services et
animations dans la CCPL pour
avertir les événements.»

    « Je regrette de fortes lacunes en termes culturels et de valorisation touristiques, c'est
très dommage quand on compare à des territoires voisins. La dimension
d'aménagement local et de lien social et éducatif que permet la culture n'est pas
appréhendée, c'est un axe à travailler.»

« Dans notre village il n'y a
aucune information de la CCPL.»

 

    « Le territoire est peu adapté aux jeunes.»

« Il faut assurer une économie au service de tous en lien avec les besoins sociaux et
environnementaux nécessaires.»

La parole donnée aux habitants

Lors de l'enquête publique, la parole a été donnée aux habitants pour
s'exprimer sur leur territoire, la communauté de communes et son
développement. Voici quelques citations d'habitants de la CCPL. 

« Les commerces des centres
bourgs sont très importants, il ne
faut pas les laisser mourir.»
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«AXE 1 - Organiser et développer notre territoire dans le respect de son

identité rurale

ORIENTATION 1 - Accompagner la création, faciliter l'installation et le
développement des entreprises sur le territoire de la CCPL 
ORIENTATION 2 - Agir pour le développement et la reconversion du plateau
industriel de Lannemezan 
ORIENTATION 3 - Soutenir et promouvoir l'agriculture de proximité sur le territoire
de la CCPL
ORIENTATION 4 - Organiser et développer l'activité touristique du territoire via
l'office de tourisme Cœur des Pyrénées et les sites touristiques de la CCPL
ORIENTATION 5 - Se doter d'outils de promotion en faveur du développement
économique local «AXE 2 - AMENAGER DURABLEMENT NOTRE TERRITOIRE DE MANIERE Equilibrée ET

SOLIDAIRE

ORIENTATION 1 - Agir sur les consommations énergétiques locales
ORIENTATION 2 - Lutter contre le changement climatique en réduisant les émissions
de gaz à effet de serre 
ORIENTATION 3 - Développer des productions autonomes et locales d'énergie
ORIENTATION  4 - Préserver l'environnement et les milieux naturels du territoire
ORIENTATION 5 - Entretenir et valoriser les sentiers de randonnée intercommunaux 
ORIENTATION 6 - Sensibiliser et éduquer la population du territoire aux divers
enjeux environnementaux et climatiques

AXE 3 - Faire communauté pour préserver notre qualité de vie«
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ORIENTATION 1 - Participer à la politique d'accompagnement du parcours de vie des
personnes âgées
ORIENTATION 2 - Agir, structurer et maintenir l'offre de santé du territoire
ORIENTATION 3 - Conserver et développer des prestations de service public au plus
près des habitants
ORIENTATION 4 - Rendre accessible l'information et la communication à tous les
publics
ORIENTATION 5 - Favoriser l'insertion numérique 
ORIENTATION 6 - Améliorer la qualité urbaine et paysagère du territoire
ORIENTATION 7 - Développer une politique culturelle de territoire
ORIENTATION 8 - Favoriser le bien être de la population avec de nouvelles offres de
sport-santé et le loisirs



« AXE 1 

Organiser et développer

notre territoire dans le

respect de son identité rurale
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Orientation 1
Accompagner la création, faciliter l'installation et le

développement des entreprises sur le territoire de la CCPL 

ACTION N°1 : Favoriser l'implantation d'entreprises par des dispositifs ciblés

Exemple de sous action : mettre en place un dispositif d’aides à l’immobilier d'entreprises en co-
financement avec la Région Occitanie. 

Exemple de sous action  : participer au  dispositif FISAC éligible sur 6 bourgs-centres : Capvern,
Galan, Hèches, Lannemezan, La Barthe-de-Neste et Pinas. 
Ce dispositif est co-financé avec l'Etat, il est éligible pour les entreprises enregistrées à la CCI ou CMA.

ACTION N°2 : Favoriser une offre de petit commerce de proximité

Exemple de sous action : promouvoir le territoire à travers la diffusion d'une vidéo de promotion sur
le territoire et les activités économiques. 

ACTION N°3 : Améliorer la visibilité du territoire avec des outils de prospection

Exemple de sous action : développer des partenariats ciblés, tels que la mission locale, Initiatives
Pyrénées, ou les chambres consulaires.

ACTION N°4 : Faciliter la reprise ou la création d'entreprises ou d'emplois

Exemples de sous action : développer  des tiers lieux ou des ateliers relais (tel que Milc à La Barthe-
de-Neste ou l'hôtel d'entreprise à Lannemezan), soutenir la création d'infrastructures d'accueil et
d'incubateurs. 

ACTION N°5 : Permettre le développement de PME innovantes à travers des
infrastructures dédiées

Exemple de sous action :  mettre en place un observatoire permettant d'identifier la vacance des
locaux commerciaux ainsi que l'activité locale, en partenariat avec la CCI des Hautes-Pyrénées,

ACTION N°6 : Mettre en place un observatoire de l'activité locale et des locaux
vacants

Exemple de sous action : mettre en place  la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences
à l'échelle de Territoire d'Industrie Comminges-Neste.

ACTION N°7 : Avoir une vision prospective des freins à l'emploi, à la formation
et au recrutement

Exemple de sous action : renforcer la cellule développement et attractivité de la CCPL autour des
thématiques suivantes : économie, industrie, commerce, artisanat, agriculture, tourisme et énergie...
Accompagner des porteurs de projets privés ou publics.

ACTION N°8 : S'appuyer sur une cellule développement et attractivité 

AXE 1 - ORGANISER ET DÉVELOPPER NOTRE TERRITOIRE DANS LE RESPECT DE SON IDENTITÉ RURALE
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Orientation 2
Agir pour le développement et la reconversion du plateau

industriel de Lannemezan

ACTION N°1 : Favoriser la reconquête de la friche industrielle intercommunale du
CM10

Exemple de sous action : s'appuyer sur l'appel à manifestation d'intérêt sur le fond friche industrielle
de l'Etat et s'engager dans la reconquête de cette ancienne zone militaire de plus de 15 ha. 

Exemple de sous action : faire évoluer des écosystèmes locaux en créant des synergies entre acteurs
dans le but de favoriser l'émergence de petites unités de productions.

ACTION N°2 : Favoriser la création de tiers lieux industriels et relocaliser l'activité
productive

Exemple de sous action : S'appuyer sur le dispositif Territoire d'Industrie Comminges-Neste mais
également sur des dispositifs tel que "site industriel clé en main" pour le site de Peyrehitte à
Lannemezan. Saisir les opportunités de la transition énergétique pour reconvertir le plateau industriel
vers un site à énergies propres. 

ACTION N°3 : Développer et accompagner des initiatives pour la reconversion
industrielle du plateau de Lannemezan

Exemple de sous action : Réfléchir à un document d'urbanisme tel que le PLUI, ou via un
observatoire des compensations territoriales de la CCPL pour l'implantation d'activités en lien avec
le principe de zéro artificialisation nette . 

ACTION N°4 : Favoriser la planification de l'offre foncière à destination des
activités industrielles au travers des documents d'urbanisme et d'un
observatoire foncier

AXE 1 - ORGANISER ET DÉVELOPPER NOTRE TERRITOIRE DANS LE RESPECT DE SON IDENTITÉ RURALE
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Orientation 3

Soutenir et promouvoir l'agriculture de proximité sur le

territoire de la CCPL 

 

ACTION N°1 : Accompagner les agriculteurs dans une démarche de circuits-
courts

Exemples de sous action : faire émerger la création
d'un magasin de producteurs, valoriser les marchés
et des foires locales (fêtes de la tourte, châtaigne),
étudier la faisabilité d'une cuisine centrale,
accompagner également les porteurs de projet
dans leur installation en lien étroit avec la chambre
d'agriculture.

Exemple de sous action : Mettre en place différentes actions autour de l'alimentation  telles que  la
manifestation Plan/Esparros, ou la sensibilisation  des  restaurateurs avec l'initiative "Gourmet
bag"...

ACTION N°2 : S'inscrire dans un projet alimentaire de territoire

AXE 1 - ORGANISER ET DÉVELOPPER NOTRE TERRITOIRE DANS LE RESPECT DE SON IDENTITÉ RURALE
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Orientation 4
Organiser et développer l'activité touristique du territoire via l'office

de tourisme Cœur des Pyrénées et les sites touristiques de la CCPL 

ACTION N°1 : Organiser et promouvoir l'offre touristique et travailler avec les
professionnels du tourisme

gérer et développement de l'Office de Tourisme
Communautaire, 
dynamiser la vente de séjour touristique
accompagner les partenaires touristiques 
développer le classement des hébergements
touristiques
développer la filière "loisirs sportifs de pleine nature" 
valoriser le "petit" patrimoine naturel et culturel
organiser et commercialiser une offre complète
d'activité touristique à destination des touristes,
curistes et de la population locale : séjours thermaux
et bien être, séjours vacances et loisirs, activités
sportives, excursions journées... 
participer à la promotion du thermalisme à Capvern
les Bains

Exemples de sous action : 

AXE 1 - ORGANISER ET DÉVELOPPER NOTRE TERRITOIRE DANS LE RESPECT DE SON IDENTITÉ RURALE
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Exemples de sous action : gérer les sites et activités touristiques communautaires (Gouffre d'Esparros,
l'Espace préhistoire de Labastide et le Moulin des Baronnies) et organiser l'offre touristique en réseau :
visites de sites, nature, loisirs, sports. 

Orientation 4
Organiser et développer l'activité touristique du territoire via l'office

de tourisme Cœur des Pyrénées et les sites touristiques de la CCPL 

ACTION N°2 : Gérer les sites et activités touristiques communautaires

Pour le Gouffre d'Esparros : le développement du
Pass avec l'Espace préhistoire de Labastide, la
valorisation des études et des recherches
scientifiques, la valorisation des activités touristiques
locales à partir du Gouffre, la qualification des
services.

Pour l'Espace préhistoire de Labastide : la
qualification, la modernisation et le développement de
l'activité touristique du site. 

Pour le Moulin des Baronnies : la qualification, la
modernisation et le développement du site vers les
touristes et la population locale avec l'amélioration de
la qualité des prestations, la valorisation de ces
dernières, la mise en place d'un programme
d'animations à travers une offre organisée et adaptée. 

AXE 1 - ORGANISER ET DÉVELOPPER NOTRE TERRITOIRE DANS LE RESPECT DE SON IDENTITÉ RURALE
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Orientation 5

Se doter d'outils de promotion en faveur du développement

économique local

 

ACTION N°1 : Créer une plateforme de promotion "Consommer au Pays de
Lannemezan"

Exemple de sous action : créer un répertoire numérique pour offrir aux commerçants, services, artisans
ou restaurateurs la possibilité de s’identifier et d’avoir une meilleure visibilité sur le territoire. 

https://consommer-en-pays-de-lannemezan.fr/

Exemple de sous action : consolider le partenariat avec la chambre de commerce et d'industrie des
Hautes-Pyrénées et Initiatives Pyrénées

ACTION N°2 : S'appuyer sur les partenariats avec des acteurs institutionnels et les
consulaires

Exemple de sous action : créer des stickers avec le logo de la CCPL et le logo des co-financeurs à
destination des entreprises ou associations aidées financièrement, pour valoriser le soutien envers les
entreprises aidées et améliorer la visibilité de l'action intercommunautaire.

ACTION N°3 : Améliorer la visibilité des actions de développement local 

AXE 1 - ORGANISER ET DÉVELOPPER NOTRE TERRITOIRE DANS LE RESPECT DE SON IDENTITÉ RURALE
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« AXE 2 

aMENAGER DURABLEMENT NOTRE

TERRITOIRE DE MANIERE

Equilibrée ET SOLIDAIRE
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Orientation 1
Agir sur les consommations énergétiques locales

 

AXE 2 - AMÉNAGER DURABLEMENT NOTRE TERRITOIRE DE MANIÈRE ÉQUILIBRÉE ET SOLIDAIRE

ACTION N°1 : Agir sur la rénovation énergétique du parc de logements

Exemple de sous action : contribuer à la rénovation énergétique du parc de logements sur le territoire
à travers les permanences pour l'OPAH (Opération programmée de l'amélioration de l'habitat) et le
Guichet unique de rénovation énergétique (Service gratuit assuré par la Rénov'Occitanie).

Exemple de sous action : travailler en partenariat avec le syndicat départemental d'énergie (SDE 65) ou
d'autres opérateurs.

ACTION N°2 : Contribuer à la sobriété énergétique des bâtiments publics 

Exemple de sous action : mettre en place des permanences
assurées par l'ADIL permettant d'accompagner les
habitants du territoire sur leur droit au logement. L'ADIL
propose gratuitement des conseils juridiques, financiers ou
fiscaux sur l'habitat. 

ACTION N°3 :
Apporter une information neutre aux habitants sur leur droit au
logement
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Lutter contre le changement climatique en réduisant les émissions

de gaz à effet de serre

 

ACTION N°1 : Déployer des points de recharge pour les véhicules électriques 

Exemple de sous action : favoriser l'implantation des bornes de recharge électrique en plus de celles
existantes à Capvern, Galan, La Barthe-de-Neste et au Moulin des Baronnies à Sarlabous. 

Exemple de sous action : la CCPL est engagée dans l'étude du projet de voie verte portée par le PETR
du Pays des Nestes. La voie verte qui a pour objectif de connecter les fonds des vallées d’Aure et du
Louron, du Plateau de Lannemezan, de la Barousse, de la vallée de la Neste ainsi que des
Baronnies, ce qui permettra de relier la voie aux itinéraires émergents ou existants comme par
exemple la V81.

ACTION N°2 : Poursuivre l'étude du projet de voie verte

Orientation 2

ACTION N°3:

Exemple de sous action : Construire un plan intercommunal des mobilités et un schéma de
déplacement en partenariat avec la Région Occitanie.

Structurer et développer la mobilité décarbonée sur le territoire

communiquer sur le TAD du territoire, et réfléchir sur les
évolutions possibles,
favoriser l'autopartage,
auditer les points d'arrêts sur Lannemezan,
réfléchir à la piétonisation et la mobilité scolaire "vélobus",
développer un service de location de VAE, 
réfléchir à l'évolution des lignes de cars interurbains, 
créer des voies cyclables, 
aménager des stationnements vélo, 
créer des aires de covoiturage, 
créer une plateforme digitale d'entraide "blablapouce", 
favoriser l'autopartage intergénérationnel, 
réfléchir sur les mobilités actives : formation/sensibilisation,
développer l'autostop organisé, valoriser le parcours cyclable
(trajets domicile-travail, atelier réparation vélo...)

Suite à l'étude mobilité avec la communauté de communes
Neste-Barousse, diverses actions ont été relevées telles que :  
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AXE 2 - AMÉNAGER DURABLEMENT NOTRE TERRITOIRE DE MANIÈRE ÉQUILIBRÉE ET SOLIDAIRE



Orientation 3

Développer des productions autonomes et locales d'énergie

AXE 2 - AMÉNAGER DURABLEMENT NOTRE TERRITOIRE DE MANIÈRE ÉQUILIBRÉE ET SOLIDAIRE

ACTION N°1 : Améliorer l'autonomie énergétique à travers l'émergence des
énergies renouvelables

Exemple de sous action : accompagner les porteurs de projets privés ou les communes (projet
photovoltaïque, projet bois…) 

Exemple de sous action : donner un cadre au projet agrisolaire avec l'élaboration d'une charte. 

ACTION N°2 : Développer l'émergence des projets photovoltaïques sur des sites
ou bâtiments adaptés du territoire 

Exemple de sous action : développer des réseaux de chaleur tel que le bois énergie ou les chaudières
à granulés...

ACTION N°3 : Développer des réseaux ou sources de chaleur 

Exemple de sous action : développer des écosystèmes porteurs d'emplois et d'activités économiques.

ACTION N°4 : Développer une filière de production d'hydrogène vert

Exemple de sous action : s'engager dans le développement et l'animation de la filière bois sur le
territoire via l'association Bois d'Occitanie et la plateforme e-fôret.

ACTION N°5 : Développer et animer une filière bois locale à travers des
structures et outils dédiés

Exemple de sous action : développer cette filière en s'appuyant sur les acteurs locaux du territoire et
la ressource locale. 

ACTION N°6 : Sensibiliser à l'installation de chaufferies bois dans les lieux publics 
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Orientation 4

Préserver l'environnement et les milieux naturels du territoire

ACTION N°1 : Animer le site Natura 2000 de la tourbière de Clarens

Exemple de sous action : rédiger et mettre en
œuvre un contrat Natura 2000.

Exemple de sous action : travailler avec les service d'état et l'AREMIP (Action Recherche Environnement
Midi-Pyrénées) à la création de sentiers pédagogiques.

ACTION N°2 : Favoriser l'émergence de sentiers d'interprétation sur les
écosystèmes sensibles

Exemple de sous action : Programmer des actions sur la prévention des inondations et la gestion des
cours d'eau sur les 5 syndicats de bassins versants qui exercent la compétence GEMAPI.

ACTION N°3 : Améliorer la gestion des milieux aquatiques et des cours d'eau

Exemple de sous action : acquérir des matériels qui pourraient être mis à disposition des communes
de la CCPL.

ACTION N°4 : Développer des solutions alternatives à l'usage des produits
phytosanitaires dans les espaces publics

Exemple de sous action : compiler les différentes études écologiques concernant le territoire pour
définir les enjeux de protections prioritaires. 

ACTION N°5 : Préserver les écosystèmes les plus sensibles

AXE 2 - AMÉNAGER DURABLEMENT NOTRE TERRITOIRE DE MANIÈRE ÉQUILIBRÉE ET SOLIDAIRE
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Orientation 5
Entretenir et valoriser les sentiers de randonnée intercommunaux

 

Orientation 6
Sensibiliser et éduquer la population du territoire aux divers

enjeux environnementaux et climatiques

 

ACTION N°1 : Développer un maillage de sentiers intercommunaux mieux mis en
valeur et entretenus

Exemple de sous action : impliquer la CCPL sur l'entretien, le balisage, la
promotion, la mise en valeur numérique des sentiers intercommunaux. 

AXE 2 - AMÉNAGER DURABLEMENT NOTRE TERRITOIRE DE MANIÈRE ÉQUILIBRÉE ET SOLIDAIRE

ACTION N°1 : Développer les actions de sensibilisation à l'environnement dans
les écoles et les centres de loisirs du territoire 

Exemple de sous action : accompagner les écoles et les centres de loisirs du territoire à la
sensibilisation à l'environnement et à l'alimentation par le biais d'interventions d'associations du
territoire et des acteurs locaux, dans le cadre du programme "éducation au développement durable".

https://sites.google.com/view/eedd-ccpl/accueil

Exemple de sous action : travailler en partenariat avec le Syndicat Mixte de Collecte et de Traitement
des Ordures Ménagères (SMECTOM) du Plateau de Lannemezan, des Nestes et des Coteaux et par le
Syndicat Intercommunal à Vocations Multiples (SIVOM) de Saint Gaudens pour les communes d’Arné et
d’Uglas, à la mise en place de programme d'action. 

ACTION N°2 : Améliorer la sensibilisation au tri des déchets, au recyclage et au
compostage

Exemple de sous action : mettre en place des chartes paysages dans les documents d'urbanismes,
privilégier l'intervention d'architectes paysage dans les opérations d'aménagement importantes.

ACTION N°3 : Faire du paysage un des axes forts de la qualité de vie et de la
promotion du territoire
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« AXE 3 

Faire communauté pour

préserver NOTRE cadre de vie

21



Participer à la politique d'accompagnement du parcours de vie des

personnes âgées

Maintenir une dynamique autour des accueils en établissement
non médicalisé

Orientation 1

ACTION N°1 :

Exemple de sous action : favoriser de nouvelles initiatives territoriales qui
complèteraient l'offre des établissements non médicalisés existants, avec
une animation territoriale. 

Exemple de sous action : accompagner les porteurs de projets dans l'émergence de structure de type
"habitats inclusifs" en partenariat avec le Département, les maisons des solidarités, le Clic…

ACTION N°2 : Favoriser l'émergence d'habitats inclusifs en partenariat avec les
structures référentes

AXE 3 - FAIRE COMMUNAUTÉ POUR PRÉSERVER NOTRE CADRE DE VIE

Orientation 2

Agir, structurer et maintenir l'offre de santé du territoire

 

Réflexions et pistes d'actions :

S'insérer dans le projet de territoire des Hautes-Pyrénées visant à développer
l'attractivité médicale du territoire pour attirer des professionnels de santé. 

Salarier des assistants médicaux ou des médecins à la CCPL pour favoriser l'installation.

Promouvoir la qualité de vie du territoire sur les salons universitaires ou médico-sociaux
pour le rendre attractif, en liaison avec les initiatives du projet de territoire des Hautes-
Pyrénées.

Favoriser l'éclosion des groupes médicaux à travers la création de groupes de santé.

Mettre en place des actions de prévention dans le domaine de la santé sur
l'ensemble du territoire. 

Anticiper les départs à la retraite de généralistes et favoriser les interventions de
spécialistes.

Parrainer un étudiant en médecine après la spécialisation (médecine, dentaire...) pour
favoriser l'installation de futurs médecins sur le territoire.
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Orientation 3
Conserver et développer des prestations de service public au plus

près des habitants

 

ACTION N°1 : Agir sur la proximité des services publics avec un soutien de la CCPL
sur le secrétariat de mairies

Exemples de sous action : réfléchir à un service de remplacement des secrétaires tout en renforçant
l'équipe pour plus d'expertise. Anticiper les évolutions métiers, en favorisant la mise en réseau et la
formation continue. Organiser un référentiel métier et un pôle d'appui.

Exemple de sous action : s'engager auprès des communes pour offrir, par convention, un service public
de proximité avec des services techniques, des services de maintenance informatique et de cyber
sécurité, un service d'accompagnement des projets communaux, un support pour l'assainissement non
collectif,  ou encore de conseil en énergie partagé… 

ACTION N°2 : Aider les communes à bénéficier de services nécessaires au bon
fonctionnement du service public de proximité

AXE 3 - FAIRE COMMUNAUTÉ POUR PRÉSERVER NOTRE CADRE DE VIE

Exemple de sous action : communiquer sur le réseau des assistantes maternelles existant sur le
territoire en créant un répertoire de l'offre présente sur la CCPL. 

ACTION N°3 : Appui au réseau des assistantes maternelles du territoire

Orientation 4
Rendre accessible l'information et la communication de la CCPL

à tous les publics

 

ACTION N°1 : Favoriser la communication envers les habitants et acteurs du
territoire

Exemples de sous action : communiquer les actualités et projets sur le territoire à travers un site
internet, mettre en place une lettre d'information numérique trimestrielle et animer de réseaux
sociaux. 

Exemples de sous action : envoyer les comptes rendus de réunion de la CCPL aux conseillers
municipaux et valoriser le site internet auprès des élu(e)s.

ACTION N°2 : Développer la communication envers les conseillers municipaux et
les maires 
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Orientation 5
Favoriser l'insertion numérique 

AXE 3 - FAIRE COMMUNAUTÉ POUR PRÉSERVER NOTRE CADRE DE VIE

Réflexions et pistes d'actions :

Développer des actions à destination de la population pour faciliter la formation aux
outils numériques, avec par exemple des bus numériques.

Mutualiser les équipements informatiques pour en faciliter l'accès à la population
(mairies, collèges, lycées, écoles...) 

Orientation 6
Améliorer la qualité urbaine et paysagère

ACTION N°1 : Elaborer un PLUi

Exemple de sous action : élaborer un document unique de planification pour les 57 communes du
territoire concernant les enjeux d'habitat et de consommation foncière.

Exemples de sous action : rédiger des projets de délibération, des arrêtés, et accompagner dans les
discussions avec les services de l'état et le bureau d'études.

ACTION N°2 : Intervenir en aide aux communes dans l'élaboration de leurs
documents d'urbanisme et de planification

Orientation 7
Développer une politique culturelle de territoire

Réflexions et pistes d'actions :

Développer une maison d'artiste sur le territoire.

Créer un festival itinérant d'une année sur l'autre sur le territoire.

Elaborer une politique culturelle définie par les élu(e)s.
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Orientation 8
Favoriser le bien être de la population avec de nouvelles

offres de sport-santé et de loisirs

Favoriser les dynamiques et les projets d'équipements sportifs sur
le territoire à destination des jeunes

ACTION N°1 : Construire un centre aquatique intercommunal en remplacement
de la piscine de Lannemezan

Exemple de sous action : répondre au besoin
d'apprentissage des nages de 45 écoles, 4
collèges et 1 lycée, améliorer l'accessibilité de
l'équipement en permettant des ouvertures au
public en soirée et le week-end, construire un
équipement moderne chaleureux et économe
énergétiquement pour accueillir le grand public
et les familles dans de bonnes conditions. 
Favoriser le sport santé pour les habitants du
territoire à travers la construction du centre
aquatique. 

Exemples de sous action : aider à l'émergence de city-stades sur Lannemezan, Galan, et Capvern,
ainsi que l'espace multi-activités à Lannemezan pour compléter l'offre présente à La Barthe-de-Neste.

ACTION N°2 :

AXE 3 - FAIRE COMMUNAUTÉ POUR PRÉSERVER NOTRE CADRE DE VIE

Exemples de sous action : développer des activités qualitatives et mettre en place un programme
commun pour favoriser les échanges entre enfants du territoire.  

ACTION N°3 : Conforter la gestion multi-sites des centres de loisirs de la Barthe-
de-Neste, Lannemezan et Capvern. 

Exemple de sous action : développer davantage d'actions sur les sites de la CCPL et notamment en
faveur des adolescents. 

ACTION N°4 : Construire une politique intercommunale pour les centres de
loisirs ou les activités à destination des jeunes
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R É S U L T A T  D E
L ' E N Q U Ê T E  À

D E S T I N A T I O N  D E  L A
P O P U L A T I O N

 



M A I R I E  

522
Participants

Participation via le
questionnaire en version
papier disponible en mairie

I L S  O N T  P A R T I C I P É  

Participation via le
questionnaire en ligne sur
les réseaux de la CCPL et
le site des mairies qui l'ont
diffusé 

Des affiches ont été distribuées sur
le marché, dans les commerces de
proximité  et les mairies 

Pour information, la communauté d'agglomération Tarbes Lourdes
a lancé une enquête "Attractivité" auprès de la population en 2020,

il y a eu 1 100 retours.
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44,8 % 

de femme
55,2 %

d'homme

62 % des personnes ayant répondu à cette enquête ont entre 36 et
65 ans, cependant l'enquête a touché également les jeunes, 10 %
ont moins de 25 ans.  

LE PROFIL DES PARTICIPANTS
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Les différentes catégories sont assez bien
représentées malgré un pourcentage faible
d'ouvrier qui n'est pas représentatif par rapport
au pourcentage présent sur la CCPL. A l'inverse
le taux de participants de cadres et professions
intellectuelles supérieurs est plus fort que leur
présence sur le territoire. 

Concernant le lieu de travail,  un tiers des
répondant ne travaille pas (ils sont soit retraités,
sans emplois ou étudiants..).  

18 % des répondants travaillent sur leur
commune de résidence,23% sur une des
communes de la CCPL et 9% des répondants
travaillent sur Tarbes. 

Dans les autres lieux de travail, sont mentionnés :
la Haute-Garonne, le Gers, Pau ou encore
Bagnère de Bigorre.

LE PROFIL DES PARTICIPANTS
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11 COMMUNES 
Ne sont pas représentées
parmis les participants de

l'enquête 

LES COMMUNES DES PARTICIPANTS 
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3,84 % 
Des répondants n'habitent pas le territoire mais
les communes de Saint-Laurent de Neste,
Sarrancolin, Tarbes ou encore Bagnères-de-
Bigorre...  

LES COMMUNES DES PARTICIPANTS 

Plus d'un tiers des répondants se sont installés
sur le territoire il y a moins de 10 ans. 

On observe tout de même qu'un peu moins de
la moitié des répondants (45%)  sont installés
depuis plus de 20 ans.
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92 % 
connaissent la CCPL,

cependant parmi eux 24,52%
ne connaissent pas son rôle 

 

Au total  

31,8 % 
des participants ne

connaissent pas le rôle
de la CCPL  

La CCPL en un mot  

LA VISION DES PARTICIPANTS DE LA CCPL 
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LES ATOUTS DE LA CCPL  
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Le potentiel touristique 
Le maillage territorial composé de plusieurs petits villages
La motivation des acteurs locaux 
Le dynamisme agricole 
L’activité thermale
.....

Parmi les autres réponses données ont été mentionnés : 

  68,4 % 
Une situation géographique du
territoire (accessibilité aux axes

routier, proximité des montagnes et
de l'océan)

 57,7 % 
 Un territoire de nature (harmonie
entre des activités humaines et

agriculture, tourisme, aménagement
économique) 

Les participants ont relevé comme principaux atouts :

  73,4 % 
Un cadre de vie
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LES FAIBLESSES DE LA CCPL 
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  45,8 % 
Le caractère vieillissant

de la population  

 39,1 % 
 Le manque de

transport et de mobilité 

Les participants ont relevé comme principales faiblesses :

 57, 9 % 
Le manque d'offre

d'équipements et de
services

La pollution lumineuse par les éclairages publics
L’image du territoire 
La portage des projets 
Le vieillissement des équipements collectifs 
Le manque de politique sociale et environnementale
Le manque d’activité et d’équipement pour les jeunes 
Le manque de dynamisme autour du tourisme
L’absence de vie culturelle 
Le manque de cohésion entre les communes 
....

Parmi les autres réponses données ont été mentionnés : 

 35,6 % 
 Le manque de
communication
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LES FREQUENTATIONS DE LIEUX DES PARTICIPANTS  
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Dans les grandes surfaces alimentaires (89%)
Sur le marché de plein air  (83%) 

PLus de 80 % 
des répondants se rendent sur le territoire pour réaliser

des achats alimentaires :  

 
 

56 % 
des répondants se rendent hors du

territoire de la CCPL pour aller au cinéma
 

68 % 
des répondants se rendent sur le territoire pour

réaliser des activités de  loisirs et de pleine nature. 
Et plus particulièrement 

34 % 
dans leur commune de résidence. 

77 % 
des répondants se rendent sur le territoire pour une

consultation chez  un médecin généraliste et 

60 % 
Pour d'autres types de consultation 

De manière générale, le territoire de la CCPL est prioritaire sur la
fréquentation des différents types de services et commerces. 
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LA SATISFACTION DES PARTICIPANTS SUR LES DIFFÉRENTES OFFRES,
SERVICES, COMMERCES  
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54 % 
 des répondants se disent pas

satisfaits ou peu satisfaits de l'offre
de transport proposée. 

 

 des répondants se disent pas
satisfaits ou peu satisfaits des

équipements culturels existants.
 

65 % 

51 % 
des répondants se disent pas
satisfaits ou peu satisfaits des

équipements sportifs existants.
 

27 % 
des répondants se disent pas
satisfaits ou peu satisfaits de

l'offre d'accompagnement des
entreprise.

Les services, offres et commerces pour lesquels les participants ne sont pas satisfaits ou peu satisfaits
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27 % 
des répondants se disent 

 satisfaits ou très satisfaits de
l'offre enfance jeunesse.

29 % 
des répondants se disent 

 satisfaits ou très satisfaits de
l'offre petite enfance.

Les services, offres et commerces pour lesquels les participants sont satisfaits ou très satisfaits 

85 % 
des répondants se disent 

 satisfaits ou très satisfaits des
commerces alimentaires de

proximité.

55 % 
des répondants se disent 
 satisfaits ou très satisfaits

de l'offre de santé
(médecin, dentistes...)

64 % 
des répondants se disent
satisfaits ou très satisfaits

des commerces non
alimentaires.

34 % 
des répondants se disent 

 satisfaits ou très satisfaits des
services d'accompagnement

à l'emploi. 

30 % 
des répondants se disent 

 satisfaits ou très satisfaits des
services sociaux. 
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Association pour le handicap 

Comité des fêtes 

Pompier volontaire

Association de Chasse 

Association de pêche

Association des commerçants

Association des retraités 
.... 

Dans "autre type d'association" sont
mentionnés par les participants :

L'IMPLICATION ASSOCIATIVE DES PARTICIPANTS
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84,3 %
conseillent de venir

s'installer sur le
territoire  

Pour ceux qui ne conseillent pas l'installation sur le territoire
les raisons sont multiples : 

Un territoire qualifié de vieillissant 

Un territoire qui manque d'équipements ( culturels, sportifs ...) et de

services (médical, à domicile..)  

Un territoire qui manque d'emploi et d'attractivité sur le territoire 

Un territoire avec peu de considération pour la jeunesse, peu

d'aménagement et d'activité sont faits pour eux.

Un territoire isolé avec une problématique de mobilité où il est

difficile de se déplacer lorsqu'on n'a pas de véhicule 

Un territoire qui manque de dynamisme culturel

Un territoire qui manque de volonté commune, où il n'y a pas de

communication sur les actions du territoire  

LA RECOMMANDATION DU TERRITOIRE PAR LES PARTICIPANTS
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Encourager la production d’énergies renouvelables
:

69,7 %

Développer des activités économiques et de l’emploi
: 

67,3 %

Développer une politique pour la jeunesse (formation,
activités, culture) : 

72,8 %

Rénover l’habitat ancien et développer une offre de
logement adaptée aux besoins des habitants (jeunes,
adultes, personnes âgées...) :

63,8 %

LES PRIORITÉS DU TERRITOIRE 

19



Favoriser l’installation de nouveaux habitants : 
46,8 %

Préserver la qualité du cadre de vie et l’environnement
naturel :

60,4 %

Améliorer ou renforcer la mobilité sur le territoire : 

58,4 %

Renforcer l’image et l’attractivité du territoire :

60,4 %
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Les répondants pensent qu'il est urgent que l'intercommunalité intervienne sur la majorité des
points, la priorité semble être de : 

Développer une politique pour la

jeunesse ( formation, activités, culture) 

 

Encourager la production

d'énergies renouvelables

 

Rénover l’habitat ancien et développer une offre

de logement adaptée aux besoins des habitants 
Développer des activités économiques

et de l'emploi  
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LES ASPECTS PRIORITAIRES POUR LE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE DU
TERRITOIRE 
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Développer un carrefour intermodal des mobilités éco-responsables

Maintenir et développer les services publics locaux

Accompagner a la création d'activité

Privilégier l'habitat en tant que résidence principale et non secondaire 

Disposer d'internet à haut débit

..... 

A la réponse "autre" les aspects suivants sont mentionnés   :

 

 

Le maintien et le développement du tissu des entreprises artisanales et des TPE/PME semble être un aspect

important pour les participants. Tout comme le maintien et le développement des commerces de proximité et le

développement touristique.  En effet il s'agit pour les habitants du territoire d'axes prioritaires pour le

développement économique de leur territoire.

La facilitation pour la reprise ou transmission d'entreprise est à travailler. 
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LES ASPECTS PRIORITAIRES POUR LE CADRE DE VIE ET L'ENVIRONNEMENT 
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Faciliter l’implantation de projets écologiques et solidaires

Diminuer les plages horaires de l’éclairage public 

Dynamiser des aménagement permettant de vivre ensemble notamment pour les jeunes

Résoudre le problème de déchetterie sauvage

Améliorer les entrées de village

..... 

A la réponse "autre" les aspects suivants sont mentionnés :

 

Concernant le cadre de vie et l'environnement, la protection et la valorisation des espaces naturels du territoire

est  essentiel, vient ensuite le développement des circuits courts et l'agriculture de label ( raisonnée, agriculture

biologique...) et le développement des transports en commun et des différents modes de déplacements doux

(marche, vélo...)  
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LES BESOINS FUTURS DES COMMUNES POUR L'AMÉNAGEMENT DU
TERRITOIRE 
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L’entretien des voies d’accès aux espaces touristiques

Le développement d’espaces et d’équipements pour les familles et les jeunes

La valorisation des équipements existants sur le territoire

Le développement du tourisme rural et du tourisme écologique et durable 

Le maintien des services publics dans les secteurs ruraux 

La valorisation des idées créatives dans l’espace urbain

..... 

A la réponse "autre" les aspects suivants sont mentionnés :

Les besoins futurs des communes en termes d'aménagement du territoire sont multiples eux aussi, les répondants

sont plus divisés sur les réponses. Cependant, la mise en valeur des centres-bourgs et l'équipement des

espaces publics (mobiliers, végétations, signalétiques..) semblent essentiel. De même pour la rénovation des

logements existant, avec l'amélioration des performances énergétiques.  A noter que le développement d'un

espace aquatique de loisirs multiples est aussi vu comme une priorité pour les habitants du territoire.  
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LES DIVERSES REMARQUES FAITES PAR LES PARTICIPANTS 

     « Une politique culturelle au niveau

communautaire pourrait être

envisagée, elle pourrait ainsi mieux

mettre à profit les structures

existantes et arriver à une création

complémentaire sur le territoire et

plus enrichissante en faisant vivre

différents lieux de notre territoire.

Certaines spécialités sportives ont su

déjà se regrouper, hand, rugby, il

peut en être de même pour la culture et

plein d'autres domaines.»

 

     « Un manque de lieux de

convivialité pour les adolescents du

secteur qui partent trouver l’offre sur

Tarbes par  exemple.»

     « Penser sérieusement à des offres

de transport pour les petits villages et

pour toutes les personnes sans

permis (y compris les personnes en

situation de handicap).»

     « Pôles d'attractivité pour les

jeunes et +25 ans peu développés. Il

manque d'endroits où les enfants et

parents y trouvent leur compte pour

se divertir.»

     « Pas assez de communication sur

les services et animations dans la

CCPL pour avertir les événements.»

« Les commerces du centre ville sont très importants, il ne faut pas les laisser

mourir.»
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LES DIVERSES REMARQUES FAITES PAR LES
PARTICIPANTS 

     « Oubli du tourisme qui est nécessaire à l'ensemble

de la CCPL. Il y a le besoin de mettre en valeur les atouts

de chaque communes (ex: établissement thermal, les

sites touristiques très peu mentionnés....)La

signalétique des chemins de randonnée est à revoir, et

l'office de tourisme devrait être plus visible. Préserver

la forêt qui est une richesse d'avenir.»

« La CCPL offre tous (ou presque) les services à la vie

quotidienne dans un rayon acceptable. .»

« L'intercommunalité doit se réinventer, être attractive et

innovante. »

 

« L'accessibilité aux soins devient de plus en plus compliquée,

manque d'attractivité de notre plateau pour les spécialistes

notamment, que ce soit en libéral ou sur l'hôpital. Un centre

aquatique et un cinéma seraient bienvenus. Favoriser les

commerces du centre ville de Lannemezan me semble

important également.»

    « Je regrette de fortes lacunes en termes culturels et de

valorisation touristiques, c'est très dommage quand on

compare à des territoires voisins. La dimension

d'aménagement local et de lien social et éducatif que

permet la culture n'est pas appréhendée, c'est un axe à

travailler.»

29



LES DIVERSES REMARQUES FAITES PAR LES
PARTICIPANTS 

     « Il faut développer des moyens de transport en

commun pour relier entre elles les communes du

plateau.»

« Il faut assurer une économie au service de tous en lien

avec les besoins sociaux et environnementaux

nécessaires.»

« Dans notre village il n'y a aucune information de la

CCPL.»

 

« Concernant l'informatique et internet , il faudrait un point

pour assister ceux qui en ont peur ou ne sont pas équipés.»

    « Le territoire est peu adapté aux jeunes.»

    « Manque crucial de transports en commun entre les

communes et dans les communes.»
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